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LES MASSACRES D'ÉTRANGERS 
:E3I«r O T T T 1 V B 

L'Europe entière a en ce moment les yeux 
tournés vers l'Extrême-Orient, où, si loin de 
nous, privés depuis peu de toutes communica
tions avec leurs patries respectives, incapables 
par conséquent de réclamer une aide peut-être 
bien nécessaire, et impuissants même à donner 
de leurs nouvelles et à rassurer leurs parents, 
dont l'angoisse bien naturelle s'accroît de jour 
en jour, nos malheureux compatriotes subissent 
un sort qu'il nous est difficile de prévoir. 

Mais si nous éprouvons en ce moment, en 
pensant à ces enfants perdus de l'Europe, éga
rés dans un pays de cruauté et de fanatisme, 
les plus fortes et les plus communes angoisses 
que nous ayons jamais ressenties, rien ne nous 
dit pourtant qu'elles so:ent en nen justifiées et 
que la providence chrétienne a desarmé de
vant quelque féroce génie chinois. 

A voir, bonasses d'aspect, avec de grosses 
figures et de gros bedons, de longues queues 
qui les apparentent aux jovials magots des 
cheminées, une expression plutôt pusillanime 
que cruelle, les Célestes que nous rencontrons 
ici, en France, et que l'Exposition a rassemblés 
cette année plus nombreux qu'à l'ordinaire, on 
a grand"peine à croire que ces bourgeois à lu
nettes d'Orient, de pacifique attitude appa
rente, se puissent transformer", rentrés chez 
eux, en intransigeants défenseurs des lois sa
crées et en barbares exterminateurs d'étrau-
gets. 

On aurait tort, pourtant, de se fier à cette 
hypocrite et rassurante bonhomie, que contre
disent d'ailleurs certains aspects physionomi-
ques, certaines expressions d'une perfidie et 
d'une cruauté instinctives où se décèle le génie 
de férocité, de ruse et de superstition dissimu
lée, des terribles races asiatiques. Et pour se 
bien persuader que ces populations sont capa
bles das plus grands forfaits et des plus grands 
crimes contre l'humanité, on n'a qu'à feuilleter 
le Mémorial des martyrs qui ont, depuis trente 
ans, dans un but généreux de civilisation et de 
progrès, laissé couler leur sang sur cette terre 
qu'il n'a pas, hélas ! sanctifiée ni moralisée. 

Aux Mission* étrangères, on trouvera, dans 
une chambre dite t des martyrs i, maintes re
liques sanglantes et funèbres qui fourniront 
matière aux rêveries les plus tristes et aux re
grets les plus douloureux : mouchoirs trempés 
de sang, instruments de suppliées raffinés, sou
tanes percées de mille trous par des poignards, 
peintures naïves reproduisant des exécutions 
ou plutôt des assassinats, en un mot d'innom
brables attestations du sort fatal qu'éprouvè
rent, dans leur œuvre de noble et grandiose 
propagande, des martyrs résignés d'avance, dé
voués à l'idée suprême et qui exposèrent leurs 
pauvres vies en parfaite connaissance de cause. 

Car là, comme partout, ce furent surtout des 
prêtres, des évoques, des apôtres, apportant 
avec eux la bonne parole de paix, de fraternité, 
'd'amour universels qui tombèrent, premières 
victimes des foreurs impies et populaires. 

Mais s'il fallait relater ici les noms de tous 
ce» humbles héros tombés isolément çà et là, 
sur la. route périlleuse du Devoir, la liste serait 
trop longue. Aussi bien ne furent-ils pas, jus
qu'aux derniers événements, les seuls étran
gers, sinon les plus marquants, que la mort 
vint, traîtreusement, frapper dans ces parages. 
5A. cet égard, un livre très documenté et pitto
resque de M. Planchut, les Célestes, nous ren
seigne abondamment, trop abondamment. 

La journée du 22 juin 1870 restera triste
ment célèbre, dans les annnales de l'histoire 
des Français d'Extrême-Orient, comme une 
des journées les plus atroces, les plus sanglan
tes qu'on ait enregistrées. 

Ce 22 juin, les Français connurent la persé-
tution chinoise depuis la naissance de l'aube 
jusqu'à la tombée du soir. Poursuivis dans la 
rue, ils se réfugièrent et se barricadèrent dans 
leurs maisons, que la populace assaillit aussitôt 
let dont elle ne tarda pas à s'emparer, détrui
sant tout ce qui lui tombait sous la main et 
massacrant, sans épargner personne, tous les 
«diables étrangers » qu'elle réussit à attein
dre. 

C'a première victime qui tomba sous les 
coups fut le consul, M. Fontanier. Dès les pre
mières manifestations hostiles, il s'était rendu 
auprès du gpuverneur de Tien-Tsin, Chong-
Ho, dont l'inertie fut la seufe cause de tant de 
'deuils, et l'avait supplié d'intervenir en faveur 
'de ses compatriotes, adjuré, puis, à la fin, dans 
ton impatience et l'affolement de sa responsa
bilité, menacé d'un revolver qu'il tira de sa 
poche. Il tomba aussitôt sur place. 

Cependant les « lettrés * qui dirigeaient les 
tueries ne se considérèrent pas comme satis
faits par ce premier sacrifice. Ils désignèrent 
aussitôt à la tourbe d'autre* victimes : M. Tho-
roassiri, d'abord, interprète de la légation, qui, 
accompagne de sa femme, se jeta dans le canal 
passant devant le consulat, essayant de se sau
ver ainsi, mais fut assommé et lapidé ainsi que 
sa compagne avant d'avoir remis pied à terre. 
CJn négociant, M de Chalmaison, et sa femme 
Subirent le même sort ainsi que la femme du 

consul, Mme Fontanier, et, chose navrante en
tre toutes, cent orphelins que l'abbé Chevrier 
avait réunis en hâte autour de lui et qui péri
rent en même temps que lui. 

Cependant quelques Sœurs, rassemblées à 
Tien-Tsin dans un couvent, s'étaient groupées 
autour de leur supérieure qui s'efforçait de les 
rassurer sans partager elle-même les illusions 
qu'elle leur donnait, sachant trop bien que les 
« lettrés » lui en voulaient plus qu'à tout autre. 

En effet, la persécution, retardée jusqu'à la 
nuit — dans quel dessein ou par quel oubli ? 
— s'acharna davantage sur elles. Outragées de 
la pire façon, martyrisées avec mille raffine
ments de cruautés, elles furent toutes massa
crées, après de longues et terribles tortures. 
Elles moururent avec les dernières syllabes des 
prières expirant sur leurs lèvres. Une d'entre 
elles, qui avait réussi à se sauver, déguisée en 
Chinoise, fut reconnue et partagea aussitôt le 
sort des autres infortunées. 

A la suite de ces terribles événements, le 
gouvernement chinois, comprenant la nécessité 
de représailles, fit couper le cou à quelques uns 
des plus obscurs bandits et envoya pour pré
senter ses excuses, savez-vous qui ? le miséra
ble Chong-Ho lui-même, gouverneur de Tien-
Tsin, qui n'avait rien fait pour empêcher tous 
ces massacres et fut reçu ici, en France, avec 
tous les honneurs réservés à sa haute digni
té !... 

Cette démarche n'empêcha d'ailleurs pas 
comme vous pouvez bien penser, les massacres 
de suivre leur cours. 

Quelque temps après, un missionnaire, M. 
Hué, trouvait la mort dans le Sé-Tchuen ; deux 
autres prêtres furent brûlés vifs et quatre au
tres qui les accompagnaient coupés en mor
ceaux. 

En 1874, après un périlleux voyage d'explo
ration et d'instruction dans le milieu de la Chi
ne, un jeune attaché à l'ambassade anglaise à 
Pékin, M. Margary, envoyé à la découverte par 
son ministre, M. Wade.partait de Shang-Haï 
vers Bâmo, tandis qu'un de ses collègues, le 
colonel Browne, parti de Bâmo, devait le ren
contrer à mi-route. 

L'attaché anglais, maintes fois- attaqué ou 
insulté dans le cours de son voyage, mais comp
tant sur son énergie pour se défendre, traversa 
le Yunnan et fut assassiné enfin en Birmanie, 
au cours d'une promenade.ta^dis qu^à quelques 
heures d'intervalle, son collègue, qui n avait pu 
parvenir encore à le rejoindre, attaqué à son 
tour, ne devait son salut qu'au dévouement *t 
au courage de son escorte. 

A cette triste et déjà trop longue liste des 
étrangers morts au pays jaune, dans ces atro
ces circonstances, faudra-t-il donc bientôt-ajou-
ter des noms nouveaux ? 

Espérons que non, et que l'énergique inter
vention des puissances saura vite couper les 
griffes du dragon chinois. T. P. 
. «a» i _ 

Informations 
L E P A V I L L O N AGRICOLE B E L G E A U X 

I N V A L I D E S 
Paris , 26 juin. — A l'occasion de l ' inauguration d a 

pavillon agricole belge aux Inval ides , un banquet a 
é té offert hier au soir par les sociétés coopératives 
lait ières d e Belgique, dans le pavi l lon même de ces 
sociétés, sous la présidence du ministre d e l'agricul
ture belge, le baron V a n den Bruggen qui, à l'heure 
des toasts , a prononcé un pet i t discours plein de cor
dial i té et de sympathie, pour la France . 

Ont pris également la parole : le comte de Ribeau-
court, sénateur, le baron de P é o n , président du pavil
lon, M. Vercruysse, commissaire général du gouver
nement belge, le bourgmestre de Bruxel les , M. D e -
mot . 

Nous avons remarqué dans l'assistance : M M . de La-
gorsse, ancien député , de V u y s t , Troude, Si lz , de Lo-
verdo, Pabst , e tc . 
U N D E J E U N E R A L ' E L Y S E E E N L ' H O N N E U R 

D U P R I N C E R O Y A L D E G R E C E -
Paris , 26 juin. — Le président e t Mme Loubet 

ont offert ce matin un déjeuner en l'honneur du prin
ce royal de Grèce. 

Le prince est arrivé à midi un quart à l 'Elysée. 
Les honneurs militaires lui ont é t é rendus. Au dé
jeuner assistaient les ministres ainsi que M. Delya-
nis , ministre de Grèce à Paris , e t les membres de Va 
commission hel lénique a l 'Exposition. U n e musique 
militaire s'est fait entendre pendant le repas. 

L A SOCIETE D E S A G R I C U L T E U R S D E 
F R A N C E 

Paris , 26 juin. — Aujourd'hui a eu l ieu ,rue d'A
thènes , l 'ouverture de la t ren te e t unième session de 
la société des agriculteurs de France sous la présiden
ce du marquis de Vogue , président de la société . L'af-
fluence a é té grande. Remarqués notamment : MM. le 
comte de Lucay, Teissonnièrcs, Blanchemain, Ayliee, 
de Montplanet , Jacques P iou , v icomte de Luppé, Du
pont , baron de la Bouil lerie, E .Néron, marquis de 
Courcy, comte de Calonne, Cornélis de Wi t t , L e Bre
ton ,etc. 

La séance ouverte , M . de Vogue a prononcé un dis
cours qui a é té souligné à plusieurs reprise par d'una
nimes applaudissements. 

Après l'exposé des travaux de la société depuis la 
session de 1899 par M. Oylies, secrétaire général e t 
celui de la s ituation financière par M. de Monplanet , 
trésorier, la séance a et é levée. 

H O M M A G E A U P R E S I D E N T K R U G E R 
Paris , 26 ju in . — Ce matin, au pavil lon de la Ré

publique sud-africaine, au Trocadéro, le prince Léon 
Galitzine a fait déposer devant le buste du président 
Kriiger une couronne en agent ciselé, portant l'ins
cription suivante: 

a Au représentant d'un pet i t peuple et d'une gran
de idée, 'hommage d'admiration du prince Galitz ine. > 

Le délégué de la République sud-africaine à l 'Ex-

Fosition Universel le de 1900, aussi t ' i qu'il k*l apprli 
hommage rendu au .président Kruger, a adressé à 

Moscou un télégramme de remerciement au prince" 
Galitz ine. 

M U T I N E R I E D ' E L E V E S 
Alger, 26 juin. — Des élèves de la première divi

sion de l'Ecole des art* e t métiers ayant molesté un 
camarade dont ils croyaient avoir à se plaindre à la 
suite d'une délat ion commise, le Conseil d'administra
tion a expulsé nu major et m f jurner . 

La division v ient d'envoyer sa démission collective 
e t s'est mat inée . La police occupe l'école. Le ministre 
• été avisé. 

TRODBMBS G R B v l S T E B ÂV H A V R E ' 
Le Havre , 26 juin. — Ce mat in , les grévistes ter

rassiers, au nombre de plusieurs centaines, o n t par
couru plusieurs chantiers de construction, notamment 
dans les rues Jeanne-d'»irc et Frédéric-Bellenger, où 
ils ont brisé les brouettes, pelles, pioches, e t o n t em
mené les ouvriers avec eux. 

Dana la rue de la Courte-Cote, les grévistes ont en
vahi les chantiers d'une autre entreprise et ont mis 
en fu i te , tous les ouvriers qui y travail laient sous la 
garde de plusieurs agents de police. 

U n chef de chantier, M. J e a n Tesson, a é té griè
vement frappé par les grévistes e t n'a dû son salut 
qu'à la protection de la police. 

Les grévistes ont alors brisé les outils de ce chantier 
pelles, pioches, en se l ivrant, en outre , à d'autres ac
tes de violences. 

V I N G T M I L L I O N S D E F A U X B I L L E T S 
Londres, 26 ju in . — U n e dépêche de Buenos-Ay-

res, au < Dai ly Express » annonce que la police a dé
couvert une bando de faux monnayeurs qui avaient 
déjà réussi à met tre , en circulation, pour 800.000 
livres sterl ing (20 millions de francs) de faux bi l lets . 
' i U N E E X P L O S I O N A B A R C E L O N E 

Barcelone, 26 juin. — Une explosion s'est pro
dui te ce mat in dans une fabrique de tissus à San 
Qervasio, près de Barcelone. I l y aurait de nombreu
ses vict imes. 

' LA C E L E B R A T I O N D U C E N T E N A I R E D E 
G U Ï E N B E R G A B E R L I N 

Berl in, 26 juin. — Un brillant cortège historique 
a eu lieu hier pour la fête destinée à célébrer le cen
tenaire de Guteaberg. Environ 3.000 personnes y ont 
pris part, et i l y avait un millier de chevaux. 

Ce cortège représentait lu, l i t térature, le commerce, 
les sciences et les art3 du «"îonde entier réunis devant 
le monument de l'inventeur de l'imprimerie pour lui 
rendre hommage. 

De» groupes de chars historiques r e p r é s e n t a i t 
l'époque des humanistes de la H a « s e . de Shakespeare, 
les temps modernes, e tc . , ont défilé devant le monu
m e n t . Le gr^nd-duc et la princesse royale de Grèce 
assistaient à ce t te cérémonie. 

BARQUE CAPTUREE PAR UN NAVIRE 
DE GUERRE ANGLAIS 

Lowestoft (comté de Soffolx), 26 juin. •— U n na
vire de guerre anglais a capturé la barque de pêche 
d'Ostende n. 199, pour avoir péché dans les eaux 
anglaises. 

uiier, e t que l e progrès matériel n'est jamais assuré 
sans an progrès moral correspondant. 

Le prix Marie-Jeanne de Chambrun, décerné pour 
honorer les vertus de famille s i I -ittc "i m-at a ' ate
lier, a é té mérité ce t t e année par o n jeune ouvrier, 
Camil le Drapier, qui n'atteindra sa majorité que dans 
quelques jours mais qui est vranj >ut • lief ta fnmu's 
depuis sept ans et par son travail fa i t ivre sa mère 
veuve, e t malade, «a sœur cadet te e t ses deux pe t i t s 
frères. 

CHOSES ET AUTRES 
s M. Prudhffinme ayant reçu une le t tre dont le 
signataire le priait d'agréer l'assurance de sa consi-
dératien dist inguée, il a terminé sa réponse par ce t t e 
formule : 

a Agréoz l'assurance de ma considération encore 
plus dist inguée que la vôtre, a 

i Oa cause, à mi-voix, au salon, de la ladrerie, do la 
pingrerie du vieil oracle François, qui sommeil le , ou 
fiait semblant , dans son fauteuil à orei l lettes : 

— Méfiez-vous, d i t tout bas quelqu'un ; la v ieux 
crocodile n e dort jamais que d'un œi l . 

— Par éconamie, parbieu ! fat i un des neveux avec 
• conviction. 

a] ' -a» 1 1 ,. 

L £ ( : o . \ ( s U Ë M j » i : N n i > K i i . i 4 
Paris , 26 ju in . — C'est ce matin seulement qu'ont 

réel lement commencé les travaux du congrès interna
t ional des mineurs, par la discussion da la: premiers 
question inscrite an programme e t présentée par la 
Miners'Fédération e t la France. 

C e t t e question demande la journée léga le de hu i t 
heures, y compris l 'entrée' e t la sortie des puits e t 
aussi pour les travail leurs de la surface. 

M. Bruce , délégué du pays de Galles, défend, l e 
premier, 1 «proposition e t déclare qu'il faut obtenir 
c e t t e réforme. H préconise sur cela l'action polit ique 
et l'action syndicale et engage des ouvriers à exiger 
des candidats aux fonctions é lect ives l 'niscription 
dans leur programme de là journée d e huit heures . 

M- C o t t e , dé légué du bassin de la Loire, défend 
à son tour la proposition. Il déclare qu'il e s t inhumain 
d'exiger plus de huit heures de travai l d'hommes qui 
sont fréquemment exposés à la mort . 

Il a joute qu'à la suite des dernières grèves des mi
neurs de la Loire, les compagnies diminuèrent d'une 
heure l a durée de la journée de travail e t que les 
résultats ont é té satisfaisants, la production journaliè
re ayant é t é la m è n e ;uqe ce t t e mesure, qui a donné 
satisfaction aux travail leurs e t aux patrons peut donc 
être encore améliorée et surtout généralisée. 

RÉUNION DU CONSEIL DES MINISTRES 
Paris , 26 juin. — Les ministres se sont réunis, ce 

mat in , à l 'Elysée, sous la présidence de M. Loubet . 
Q u e s t i o n s d i v e r s e s 

"je président du Conseil et le ministre des F inances 
ont rendu compte de l 'entrevue qu'ils ont eue , hier, 
avec la commission du budget e t des expl icat ions 
qu'ils lui ont fournies. 

Le Conseil s'est occupé de la discussion de crédits 
supplémentaires de 1899, qui doit venir à la séance 
d'aujourd'hui. 

LES SAPEURS-POMPIERS 
Paris . 28 juin. — L a commission d'assurance e t de 

prévoyance sociales a adopté, aujourd'hui, une propo
sit ion qui lui éta i t soumise e t qui tend à créer uno 
caisse d'assurances mutuel les pour tous les sapeurs-
pompiers. 

Les pompiers blessés e t a t te in t s d'une incapacité 
permanente absolue recevraient une pension de 365 
francs. E n cas d'incapacité permanente partiel le , la 
pension varierait de 50 à 365 francs et el le serait éta
blie par la commission supérieure créée par Secret 
du 12 jui l let 1899. Les veuves des pompiers tués au 
feu auraient 180 francs de pension et les enfants mi
neurs de moins de 16 ans, chacun 100 francs. 

Pour incapacité temporaire, les pompiers touche
raient 1 f t . 60 par jour de chômage, dont 0 fr. 25 
versés par les communes. 

Les pompiers ayant 25 ans de service e t 65 ans 
d'âge auraient droit à une pension annuel le 'de 100 
francs e t les veuves à une de 10 francs. 

Cet te proposition a déjà é té votée sous la précé
dente législature, il y a deux ans e t demi qu'el le 
traine devant la commission ; la Chambre la votera 
aux environs de 1902 pour se faire une uti le réclame, 
el le deviendra 1 aduque, on recommencera sous la pro
chaine législature et les pompiers continueront d'es
pérer e t les parlementaires de les abuser. 

SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE SOCIALE 
Paris , 26 juin. — L e X I X * congrès annuel de la So

ciété d'économie sociale s'est ouvert hier soir sous la 
présidence du comte d'Haussonvil le, On remarquait 
auprès de lui M. Nyssens ancien ministre, président 
iruonneur de la société belge d'économie sociale, M. 
Necker , président de la société suisse d'économie so
ciale, M. Stourui, membre de l ' inst i tut , e tc , .etc. 

Le comte d'Haussonvil le a charmé l'auditoire '.ans 
un discours sur la vie de. Le Play , et il a été très ap
plaudi lorsqu'il a dit de celuici que, le premier aprmi 
it réformateurs qui ont entrepris de guérir la société 
contemporaine do sos maux , il a en i» courage de dé
clarer que, pour un peuple , le bien-être n'est pas tout , 
que l e progrès matériel n'est rien Sans le progrès mo-

, ru.', que le second m-rche aouvjut 4 1 u n c r s o du pre-

LES SCANDaâLES DE REIMS ft DE SQISSQNS 
Une Interpellation 

de M. de Baudry d'Asson 
Par i s , 26 ju in . — M. de Baudry d'Asson a déposé, 

sur le bureau de la Chambre, la demande d'inter
pel lat ion suivante : « J e demande à interpeller l e mi
nistre de l'Intérieur e t des Cultes , sur les scandales 
auxquels les édiles socialistes de St-Val l ier , après 
ceux de Reims, de Rochefort e t de Roubaix , v iennent 
de se livrer, en abat tant les croix qu'ils é ta ient , pa
raît-il , dans l ' intention de vendre ensuite aux enchè
res publiques. 

< Mon interpellation portera aussi sur l 'at tentat sa
crilège qui s'est produit , ces jours-ci, lors des pro
cessions de la Fê te -D ieu dans plusieurs vil les do 
France, notamment à Soissons, où sa Grandeur, Mgr 
de Ramecourt , portai t leTrès -Saint-Sacrement. » 

M. de Baudry d'Asson demandera la discussion 
immédiate . I l entend déposer l'ordre d a jour suivant: 

< La Chambre, flétrissant les abatteurs do croix, e t 
protestant énergiquement contre les actes sacrilèges 
qui se sont produits dans certaines vi l les de France 
pendant les processions de la Fête -Dieu , passe à l'or
dre da jour. » 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du mardi 26 juin 1900* 

L a séance ost ouverte à deux heures, sous la prési
dence de M. Deschanel . 

La crise du tissage des soles pures 
La Chambre inscrit, à la suite de l'ordre du jour 

de vendredi, une interpellation de M. Morel, sur les 
mesures que compte prendre le gouvernement pour 
met tre un tenno à la crise intense du t issage des 
soies pures. 

La Chambre adopte , après urgence déclarée, un 
projet de loi portant prorogation des encouragements 1 
accordés aux grandes pêches marit imes. 

Crédits supplémentaires 
L'ordre du jour appelle la discussion d a projet de 

loi : l o portant ouverture et annulation de crédits 
sur l'exercice 1899, 2o ouverture de crédits au t i t re 
des budgets annexes. 

M. Massabuau se plaint des dépassements de cré
dits qui sont devenus une règle ; c'est l'absence du 
contrôle financier d« Par lement qui en est cause. 

L'orateur entre dans de longues considérations his
toriques, recherche ce que fut le contrôle financier 
sous l'ancien régime. 

L e v ice actuel , M. Waldeck-Roussea» lui-même 
l'a signalé à une autre époque, c'est l a confusion des 
pouvoirs, c'est l'arbitraire, c'est l'anarchie gouverne
m e n t a l e e t parlementaire. 

M. Brisson a déposé, jadis , une proposition de loi 
organisant le contrôle parlementaire ; j e dépose une 
proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission de contrôle . 

Le ministre des finances. — L e contrôle parlemen
taire est déjà très é tendn . L e Par lement ne peut s'in
gérer dans l 'administration même des finances. 

Les crédits sont adoptés par 442 voix contre 58. 
Q u e s t i o n s d i v e r s e » 

La Chambre adopte successivement, après urgence 
déclarée : 1° U n projet de loi concernant le rembour
sement antic ipé de la part contributive de l 'Etat dans 
les prêts scolaires ; 2° Un projet de loi ouvrant , sur 
l'exercice 1900, au ministre des finances, des crédits 
d'inscription e t de paiement pour le servie* des pen
sions civi les. Ce dernier e s t adopté , à l 'unanimité de 
5SG votante . 

La Chambre adopte , à l 'unanimité de 519 vo tant s , 
après urgence déclarée, le projet de loi concernant 
les droits sur les formalités hypothécaires . 

LA DÉFENSE MARITIME ET COLONIALE 
L'ordre du jour appel le la su i te de la discussion du 

projet relatif à l 'augmentation de la flotte. 
M. Lemoigne, rapporteur, répond, aux crit iques 

formulées par M. Lockroy e t par M. Pe l l e tan . Il dé
fend l'œuvre de la commission. El le a réduit le crédit 
des torpil leurs, parce qu'il n e lui a pas semblé que 
leur rôle fû t appelé à s'accroître. Toutes les puissan
ces ont renoncé, à peu près, aux torpilleurs d'escadre ; 
par contre, e l l e a appuyé la construction des contre-
torpil leurs. (Très bien, très bien.) Toutes les puis
sances reviennent aux gros cuirassés. ' 

L a commission a cru qu'il fallait s'inspirer de cet 
exemple pour ne pas excéder les ressources normales 
du budget . L e Gouvernement voulai t réduire la dota
t ion annuel le des constructions neuves , la commis
sion a repoussé c e t t e proposition, mais e l l e n'a pas 
cru pouvoir aller jusqu'à réclamer un emprunt . (Très 
bien, très bien.) 

E!le avait proposé d'établir un compte spécial, qui 
aurait é té a l imenté par une indemnité de 105 millions 
pour la construction de la flottille ; l e ministre des 
finances a jugé ce t t e création impossible, mais cha
que fois qu'on l e croira nécessaire on fera un sacri
fice de plus . (Applaudissements.) 

M. Pe l l e tan critique le projet qui est celui de la 
viei l le marine, création des navires monstres , sacri
fice de la vitesse. Ce projet peut être funes te . 

I N C I D E N T 

La j e u n e marine a é té tuée , l'autre jour, par M. 
Chaut emps ; il nous a fait un cours complet sur les 
explosifs . 

M. Chautemps. — D n'y a pas que vons de com
pétent ici'; vous n'êtes pas plus marin que moi (rires), 
mais , en revanche, vous avez é t é artilleur avant moi 
(nouveaux rires). Il y a quelques années, vous avec 
j e t é un cri d'alarme. 

M. Pe l l e tan . — Vous voulez sans doute faire allu
sion à une campagne de M. Clemenceau à laquelle 
j 'étais étranger. 

M. Chautemps. — Non il s'agit de vos propres ar
ticles sur les explosifs ; vous disiez alors que notre ar
ti l lerie é t a i t inférieure à cel le des autres nations e t 
vous m e trait iez de criminel, parce que j e soutenais 
l'opinion contraire. J e n'ai jamais d i t , moi, ce que 
vous avez écrit . Vous avez dû , depuis , reconnaître 
vos erreurs. 

M. Pe l l e tan , furieux. — J e prie qu'en me laisse 
poursuivre e t qu'on renonce à ces at taques person
nel les . 

M. Chautemps. — C'est vous qui avez commencé en 
me trai tant de criminel . 

Cet incident amuse un moment la Chambre. 
M. Pe l l e tan bat en retraite e t reprend sa discus

sion. H préconise un système qui consisterait à faire 
porter tout l'effort sur la construction d'un pe t i t 
nombre de navires que l'on terminerait en trois ans. 
D e co t te façon, on aurait e n 9 ans, le même nombre 
de navires, mais on lus Aurait plus t ô t , e t on réser
verait l'avenir pour lé cas où des découvertes se pro
duiraient. (Très bien, très bien.) S i la guerre éc late 
avant cinq eus , il n 'y aura pas a n centime des mil
lions qu'on propose d'engager qui produira a n effet 
ut i le . 

L'orateur combat 1» système qui donne la préfé

rence aux grandi cuirassés. On a toujours l'Angle
terre en vue , dit-il , mais, quoi qu'on fasse, el le aura 
toujours deux fois plus de navires que nous ; e l l e n*» 
pas les mêmes charges militaires. 

M. Millevoye. — Ça va venir pour el le . 
M. Pe l le tan . — Elle n'a plus de ressourças. 
M. Millevoye. — El le n'a pas dos équipages inépui

sables. 
M. Pe l le tan . — Vous reprenez le programme de 

Napoléon. C e s t le programme de Trafalgar (mouve
ment) ; on a créé, dernièrement, un type de croiseurs 
rapides, qui a donné satisfaction à tout l e monde : 
a i e Guichen». Pourquoi y renonce-t-on ? 

M. Chautemps. — Vous n'êtes pas heureux dan* 
le choix de vos exemples ; a le Guichen a est nul. 

M. Aimond. — Il n a aucune valeur militaire. C'est 
un paquebot. (Sensation.) 

M. Pe l le tan . — J'espère que M. le ministre no par
t a g e pas une,opinion aussi sévère. 

Le ministre de la marine. — Sans me prononcer 
sur la valeur du c Guichen a, j e dirais que les croi
seurs protégés sont condamnés dans toutes les ma
rines ; d'abord parce qu'il ne sont pas suffisamment 
protégés ; ensuite , parce qu'on no peut les armer 
assez fortement. (Mouvements divers.) 

M. Pe l l e tan . — Ce ne sont pas les cuirassés de 
15.000 tonnes qu'on enverra au loin protéger nos co
lonies ; ce sont des flottilles qu'il nous faut. 

L'orateur fait l'apologie du sous-marm ; l'Angle 
terre repousse l' invention de Ful ton , el le a raison, 
car le sous-marin c'est la fin de la suprématie de 
l 'Angleterre. (Applaudissements.) Il faut donc en 
construire et le plus v i te possible. 

Le ministre de marine. — Tous les efforts sont faits 
dans des conditions qu'il m'est impossible d'indiquer. 

M. Pe l l e tan se défie de la force d'inertie de la 
marine ; il faudra qu'elle accueille mieux les inven
tions et encourage les inventeurs, au l iea de lour 
susciter dos difficultés. 

L'amiral Rieunier. — C e s t moi qui ait fai t cons
truire le second sous-marin. 

M. Pe l le tan . — le Par lement doit donner tous les 
millions dont il dispose aux forces vives et à l'esprit 
de progrès (applaudissements). 

La suite de La discussion est renvoyée à jeudi deux 
heures. La séance est levée à 6 heures 40. 

S E N A T 
Séance da mardi 26 juin 1900. 

La séance est ouverte à deux heures dix minutes , 
sous la présidence de M. de Verninac, vice-président. 

Les infanticides 
On procède au t irage au sort des bureaux. L'ordre 

du jour appelle la suite de la première délibération 
sur la proposition de M. F e u x Martin, modifiant les 
articles 301 e t 302 du code pénal sur l'infanticide. 

M. Fé l ix Martin, rapporteur, expose l'économie 
de sa proposition. 

M. Savary développe un contre-projet . 
M. Aucoin rappelle qu'il avait soutenu an sys tème 

analogue au contre-projet de M. Savary, mais, pour 
ne pas retarder la discussion, il ajourne son contre-
projet jusqu'à la seconde délibération. 

M. Monis, Garde dos Sceaux se rall ie au sys tème 
de la commission. 

Le Sénat consulté sur la position de la quest ion, 
décide qu'il examinera d'abord lo t e x t e de la com
mission. 

La nouvel le rédaction de l'article 300 d ucode pénal 
proposée par la commission ainsi conçue: < E s t quali
fié d'infanticide le meurtro d'un enfant nouveau-nâ 
par sa mère > e s t adoptée . 

La rédaction nouvel le proposée par M. Savary pour 
l'article 302, n'est pas adoptée . 

Le Sénat adopte les modifications proposées par l à 
commission pour les articles 302 e t 304, lesquelles 
suppriment le mot a infant ic ide a à l'article 302, e t 
a j o u t e n t à l 'article 304 : « Toutefois l ' infanticide 

comportera la pe ine des travaux forcés à temps, e t , 
en cas de préméditat ion, celle des travaux forcés à 
perpétui té , a 

Le Sénat décide qu'il passera à une seconde déli
bérat ion. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet qui 
ouvre, sur l'exercice 1900, des crédits pour secourir 
les vict imes des sinistres survenus e n France e t aux 

Colonies, fin 1899 e t commencement 1900. 
A une quest ion de M. le comte de Blois, M . Wap 

deck-Rousseau répond que l e département de Maine-
et-Loire ne sera pas moins bien trai té que les autres , 
dans la répartit ion des crédits prévus. 

M. Riou propose de confier à la emmission do ré
partit ions, la répartit ion des crédits , e t demande si 
les pêcheurs du Morbihan profiteront de la distri
but ion des secours, bien qu'ils ne ressortissent pas au 
Ministère de l'Intérieur. Il regret te aussi qu'un monu
m e n t historique da Morbihan qui, é tant classé, ne 
p e u t ê tre réparé par le couseil général , ne soit pas 
prévu dans le projet . 

M M . Leydet e t Max ime Lecomte disent que le sort 
d'un monument n'a rien à voir aveo le projet . 

M. Waldeck-Roussean déclare que le projet n'a e n 
v u e que les personnes, que la répartit ion se fera par 
les soins de commissions nommées par les préfets , e t 
qu'elle sera équitable. 

Le projet est v o t é à l 'unanimité de 266 vo tant s . 

Caisses d'assurance mutuelle agricole 
L e Sénat adopte , urgence déclarée, la proposi

t ion i e l a t i ve à la const i tut ion des sociétés ou caisses 
d'assurances mutuel les agricoles, après un échange 
d observations entre M .Antoine Perrier e t M. Mir 
rapporteur, l'on espérant , e t l'autre promettant que 
des caisses assureront aussi contre l'incendie. 

LES CONDITIONS PRIVÉES 
L'ordre dn jour appelle la 1™ délibération sur la pro

position interdisant la création de oondhious privées -
on concurrence avec les conditions publiques anté
rieurement établies . L'urgence est déc larée 

M. Fougeirol . — Lo condit ionnement a une grande 
importance pour les acheteurs e t les vendeurs do cer
ta ines matières , particulièrement de la soie e t de la 
laine qui sont très hygrométriques. H e n a encore 
une très grande au point de v u e des contrats d'ou-
vraison. Jusqu'ici ,1a constatat ion des condit ionne
ments s'est fa i te à la fois par des bureau xpublics e t 
des bureaux privés, mais, partout e t toujours les bu
reaux publias ont tendu à évincer les bureaux privés 
parce que la concurrenco de ces derniers diminua for
t ement leurs revenus e t par suite leurs ressources 
dont les Chambres do Commerce disposent dans l'in
t érê t de leur région. 

E n fait , les bureaux privés n'ont pas eu de pe ine 
à se maintenir,' mais ils n'y ont réussi que dans les 
localités e t les régions oit n'oxisto pas le bureau pu
blic. Toutefois, aucune réglementaiott n'a tprohibé 
jusqu'ici la coexistence d'un bureau public et d'un 
bureau privé dans l a même circonscription. Ce qu'on 

vous demande aujourd'hui, c'est d'étiqueter p a r la 
loi ce t te prohibition qui n'ediste pas. E n d'autres 
termes, on TOUS prépose d'instituer un monopole au 
profit des bureaux publias ex i s tants , e n a t t endant 
qu'on établisse, u n peu plus tard ,1e monopole ab
solu de ?es sortes de bureaux. J e viens, moi, plaider 
devant le Sénat la cause de la l iberté. J e v iens lui 
demander d'écarter la loi e t de laisser s'exercer l a 
libre consurrence des bureaux publ ics et' des bureaux 
privés. , 

M. Edouard Mil laud. — I l e s t fâcheux que TOUS n e 
soyez pas aussi libéral e n mat ière d'échanges inter
nat ionaux. 

M. Fougeirol . — J e défends 1» li'*srté pour l a 
commerce intérieur; je suis nu contraire pour te pre-
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